
 

CENTRE RÉGIONAL DES ENERGIES RENOUVELABLES 
Siège : 8 rue Jacques Cartier – ZA de Baussais – 79260 La Crèche 

N° Siret : 438 971 392 00032 – Code APE 9499Z - N°TVA Intracom : FR90438971392 
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05 49 08 24 24  

 

Antenne : 37 rue Barthélémy Thimonnier – 87280 Limoges 
05 55 36 34 25 

 

 

 

 

 

Bulletin d’adhésion 2026 
La commune, le groupement de communes, l'association, l'entreprise, la personne individuelle, la structure 
désigné(e) ci-après : 

Nom : ________________________________________________________________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________________________ 

Code Postal : _________________________ Ville : __________________________________________ 

Téléphone : __________________________ Email : _________________________________________ 

N° SIRET : ___________________________ Code NAF : _________________ 

Représentée par : ______________________________________________________________________ 

 Souhaite adhérer au Centre Régional des Energies Renouvelables pour bénéficier de ses services 
et règle la somme de ………… € 
 
 Souhaite soutenir l’association et verse la somme de …………… € 

Le paiement s’effectue par :   Chèque bancaire  Virement  Mandat administratif 
A l'ordre de : CRER  IBAN : FR76 1551 9391 0400 0205 0040 186 – BIC : CMCIFR2A 

 

Barème des cotisations annuelles 
(approuvé au Conseil d’administration du 14 novembre 2025) 

En vertu des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés), le CRER s’engage à ne pas utiliser les données personnelles de l’adhérent à des fins commerciales. 
Ce dernier dispose d’un droit de regard et de rectification des données personnelles le concernant.  

 

 Personnes individuelles       50 € 

 Collectivités locales ou territoriales 

• de 0 à 499 habitants       250 € 

• de 500 à 999 habitants       450 € 

• de 1000 à 3499 habitants       600 € 

• de 3500 à 10000 habitants      800 € 

• plus de 10000 habitants     1 000 € 

 Adhésion de territoire : collectivités territoriales (CA, CC,…) : 50 % x somme des adhésions communales 

 Entreprises : 1/1000ème du chiffre d’affaires annuel de la structure  

 (avec un minimum de 300 € et un maximum de 1000 €) soit ………...…….. € 

 Organismes consulaires / Syndicats / Fédérations / SEM / Etablissements publics : 1/1000ème du budget annuel de la structure  

 (avec un minimum de 300 € et un maximum de 1000 €) soit ………...…….. € 

 Associations : 1/1000ème du budget annuel de la structure  

 (avec un minimum de 250 € et un maximum de 500 €) soit …………………€ 
 

Le: ___________________   A : ____________________ 

Signature et cachet du représentant :  


